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Les défis du contrôle des 
armements nucléaires
Il serait judicieux de revenir à un contrôle des armements nucléaires. 
Pour cela, il faudra tenir compte des évolutions. Depuis la guerre 
froide, la bipolarité nucléaire a cédé la place à la multipolarité et des 
liens entre le nucléaire et les progrès militaires non nucléaires se sont 
tissés. En outre, le contrôle des armements est un domaine qui 
manque pour l’heure de leadership politique.

Par Oliver Thränert

Aujourd’hui, toutes les puissances nu-
cléaires modernisent ou développent leur 
arsenal nucléaire. Les progrès technolo-
giques tels que l’amélioration de la préci-
sion des missiles ou les moyens modernes 
de pistage des sous-marins menacent la 
survie de certains arsenaux atomiques et, 
donc, de l’équilibre nucléaire dans son en-
semble. L’adage de la guerre froide «Celui 
qui tire le premier meurt le deuxième» 
pourrait bientôt être caduc.

C’est pour éviter cela qu’a été mis au point 
aux États-Unis le concept de contrôle des 
armements, peu après le début de l’ère nu-
cléaire. Le contrôle des armements est une 
tentative de répondre au problème de 
l’échec possible de la dissuasion nucléaire. 
Son principal objectif est d’empêcher une 
guerre nucléaire totale et d’instaurer une 
stabilité stratégique. 

Le concept de contrôle des armements re-
pose sur une vision révolutionnaire: un pays 
doit toujours envisager la sécurité de ses 
adversaires afin de garantir sa propre sécu-
rité. En situation de crise, l’insécurité chez 
un adversaire peut en effet conduire à une 
escalade involontaire. Même si le contrôle 
des armements inclut le désarmement nu-
cléaire, il s’agit toutefois là de deux notions 
distinctes. Du point de vue du contrôle des 
armements, le désarmement nucléaire ne 
présente pas d’intérêt en tant que tel mais il 
reste soumis au critère de stabilité.

Dans la pratique, le contrôle des arme-
ments a permis d’obtenir quelques résultats 
politiques très satisfaisants. Plusieurs trai-
tés entre les États-Unis et l’Union sovié-
tique, et plus tard la Russie, ont fixé des 
plafonds pour les armes nucléaires straté-
giques des deux camps, entraînant parfois 
des réductions conséquentes de l’arsenal. 
Les pays ont même réussi à s’entendre en 
1987 sur une interdiction totale des forces 
nucléaires à portée intermédiaire, ce qui a 
permis d’éviter une dynamique déstabilisa-

trice dans ce secteur d’armement. Avec le 
traité ABM de 1972, les deux parties ont 
établi ensemble des limitations de la dé-
fense stratégique antimissile qui ont empê-
ché une course aux systèmes défensifs. 
Après la chute de l’Union soviétique, le 
traité START de 1991 sur la réduction des 
armes stratégiques a permis à la Biélorus-
sie, à l’Ukraine et au Kazakhstan de se dé-
barrasser des armes nucléaires qui se trou-
vaient sur leurs territoires et de les remettre 
à la Russie en 1994. Mais ce sont surtout le 

L’armée russe présente des systèmes de missiles balistiques intercontinentaux pendant le défilé du Jour 
de la Victoire sur la Place Rouge à Moscou en mai 2018. Sergei Karpukhin / Reuters
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dialogue permanent et le contrôle conjoint 
de la mise en œuvre des accords qui ont 
contribué à créer la confiance et la transpa-
rence. Le raisonnement de chacune des 
parties est devenu plus compréhensible.

Après la fin de la guerre froide, le contrôle 
des armements a été dans une large mesure 
relégué au second plan. Avec le retour 
d’une logique de confrontation entre l’Oc-
cident et la Russie et la course aux arme-
ments nucléaires dans le triangle asiatique 
Chine-Inde-Pakistan, il serait pourtant ju-
dicieux de revenir à un contrôle des arme-
ments. Cela suppose toutefois que l’on 
prenne conscience des différences entre 
l’époque de la guerre froide et la situation 
actuelle. Dans cette analyse, nous allons 
nous pencher sur trois évolutions majeures 
du contexte: le manque de leadership poli-
tique dans le système international actuel; 
le remplacement de la bipolarité d’autrefois 
par une multipolarité nucléaire; et le lien de 
plus en plus fort entre la question des armes 
nucléaires et les progrès militaires non nu-
cléaires.

Le manque de leadership
Un concept aussi complexe que le contrôle 
des armements nucléaires exige un leader-
ship politique. Même si les États-Unis de 
Donald Trump n’ont pas totalement jeté 
cette idée par-dessus bord, elle ne joue pra-
tiquement plus aucun rôle. Au contraire, le 
pays met l’accent sur ses efforts de moder-
nisation de son arsenal nucléaire. Cette at-
titude est en partie due au fait que la Russie 
fait elle-même peu de cas du contrôle des 
armements et ne respecte pas les traités. 
Mais la négociation de traités complexes et 

laborieux sur le contrôle des armements 
n’est pas non plus dans le sens du président 
Trump. Son objectif n’est pas tant de parve-
nir à des compromis mutuellement béné-
fiques au sein d’une communauté interna-
tionale que d’être du côté des vainqueurs 
dans une arène mondiale fondée sur la 
concurrence. Cette vision est incompatible 
avec une politique de contrôle des arme-
ments reposant sur l’équilibre. D’autant que 
les États-Unis sont à la pointe de certains 
progrès techniques qui promettent d’im-
portants avantages dans la course avec les 
autres puissances nucléaires, notamment 

l’amélioration de la précision des missiles 
ou le développement de moyens plus effi-
caces de reconnaissance et de poursuite des 
missiles mobiles terrestres ou des sous-ma-
rins. Sans compter que le système politique 
des États-Unis est couramment si polarisé 
que la ratification d’un traité de contrôle 
des armements à la majorité des deux tiers 
du Congrès n’est guère imaginable. Le fait 
que la Russie viole ostensiblement le trai-
té INF apporte en outre de l’eau au moulin 
de ceux qui, à Washington, refusent par 
principe tout contrôle des armements.

Il ne faut pas non plus s’attendre à ce que la 
Russie fasse preuve de leadership en ce qui 
concerne le contrôle des armements nu-
cléaires. Le président Vladimir Poutine 
met en œuvre une politique de menaces 
vis-à-vis de l’Occident et non une politique 
de contrôle des armements nucléaires fon-
dée sur la coopération avec les États-Unis. 
De plus, l’arsenal nucléaire russe est l’un 
des piliers de l’édifice qui permet à Moscou 
de revendiquer son statut de grande puis-
sance. La Russie n’entend donc pas renégo-
cier cet aspect. D’autant que sa relation 
avec les États-Unis évolue à son désavan-
tage sur de nombreux paramètres, en parti-
culier le développement économique.

Tous les autres États dotés de l’arme nu-
cléaire manquent d’expérience dans le do-
maine du contrôle des armements ato-
miques. Pour la Chine émergente, comme 
pour les États-Unis et la Russie, la priorité 
est de faire valoir ses intérêts. Une politique 
de contrôle des armements nucléaires fon-
dée sur l’équilibre lui reste largement étran-
gère. La Chine craint en outre que la trans-

parence accrue qui accompagne 
un tel contrôle mette en péril la 
survie de ses capacités nu-
cléaires de seconde frappe, rela-
tivement restreintes. Bien que 
l’Inde, pour sa part, souhaite 
être reconnue comme un acteur 
nucléaire responsable, elle n’en-
tend pas imposer de restrictions 

nucléaires face à son grand voisin qu’est la 
Chine. Le Pakistan, enfin, ne s’intéresse pas 
au contrôle des armements tant que New 
Delhi ne fait rien sur cette question.

Une multipolarité nucléaire
Pour montrer l’égalité de statut politique 
des deux pays, les traités de contrôle des 
armements nucléaires entre les États-Unis 
et l’Union soviétique (plus tard la Russie) 
étaient fondés sur le principe de la parité. 
Les États-Unis et la Russie possèdent tou-
jours environ 90% des armes nucléaires 
dans le monde. Pourtant, la situation stra-

tégique des deux puissances a fondamenta-
lement changé dans la mesure où d’autres 
États constituent des arsenaux nucléaires et 
de missiles qui ont une grande incidence 
sur la sécurité nationale tant américaine 
que russe. Les deux pays considèrent ainsi 
que les accords bilatéraux qui fixent des 
plafonds communs pour les armes nu-
cléaires ou d’autres systèmes relatifs à la 
dissuasion nucléaire, tels que la défense an-
timissile, ne favorisent pas la sécurité natio-
nale dans le contexte actuel.

Deux exemples illustrent ce phénomène: la 
sortie des États-Unis du traité ABM et les 
violations du traité INF par la Russie. En 
1972, les États-Unis et l’Union soviétique 
s’étaient entendus pour conclure le trai-
té  ABM qui limitait les systèmes straté-
giques de défense antimissile à deux cha-
cun, puis à une position de défense chacun 
en vertu d’un protocole complémentaire 
signé en 1974. L’objectif de cet accord était 
que les deux parties reconnaissent leur vul-
nérabilité afin de renforcer la dissuasion 
nucléaire et d’écarter au maximum l’éven-
tualité d’une guerre nucléaire totale. Après 
les attentats terroristes du 11  sep-
tembre 2001 et la prise de conscience qu’un 
certain nombre d’États étaient en train 
d’acquérir des missiles à longue portée et 
éventuellement des armes NBC, le prin-
cipe de reconnaissance de sa vulnérabilité 
est devenu inacceptable pour les États-
Unis. C’est ainsi que George W. Bush, pré-
sident des États-Unis à l’époque, a décidé 
en décembre 2001 de sortir du traité ABM 
à partir du 30 juin 2002. Il a expressément 
souligné que cette mesure n’était pas dirigée 
contre la Russie. 

Avec leurs adversaires nucléaires actuels 
dans la région, par exemple la Corée du 
Nord, mais aussi la Chine, les États-Unis 
refusent d’établir une relation basée sur la 
vulnérabilité nucléaire mutuelle, comme ce 
fut le cas avec l’Union soviétique. Pour ne 
pas compromettre la crédibilité des engage-
ments d’assistance pris vis-à-vis des forces 
alliées, le pays estime qu’il est nécessaire de 
disposer de moyens de limiter les dégâts 
face à ces puissances nucléaires. La défense 
antimissile est ainsi devenue un pilier de 
l’architecture de dissuasion des États-Unis 
dans la région. La Russie craint en revanche 
que l’architecture américaine de défense 
antimissile, qui se développe progressive-
ment dans un cadre pratiquement illimité, 
compromette sa capacité de seconde frappe 
nucléaire, et donc sa dissuasion. 

Dans le cadre des négociations sur la ré-
duction des forces nucléaires à portée in-

L’adage de la guerre froide  
«Celui qui tire le premier meurt  
le deuxième» pourrait bientôt 
être caduc.
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termédiaire menées au milieu des an-
nées 1980, le Secrétaire général soviétique 
de l’époque, Mikhaïl Gorbatchev, avait ini-
tialement proposé de démanteler toutes les 
forces nucléaires terrestres à portée inter-
médiaire dans la zone européenne. Or, 
l’Union soviétique avait aussi déployé des 
systèmes de ce type dans sa partie asiatique. 
Ils étaient prévus pour la dissuasion vis-à-
vis de la Chine. Comme Gorbatchev vou-
lait absolument parvenir à un accord avec 
les États-Unis, il s’est par la suite montré 
disposé à accepter une élimination globale 
de tous les missiles terrestres à portée inter-
médiaire dans le cadre du traité INF.

Aujourd’hui, la Russie ne souhaite plus 
faire de telles concessions. Moscou sou-
ligne depuis des années qu’un certain 
nombre d’États comme la Corée du Nord, 
l’Inde, l’Iran, le Pakistan et Israël ont mis 
au point des missiles exactement dans la 
même gamme de portées que celle à la-
quelle les États-Unis et la Russie avaient 
totalement renoncé en vertu du traité INF. 
D’une manière générale, la Russie consi-
dère la dynamique d’armement nucléaire 
qui a lieu en Asie comme une menace. 

C’est peut-être l’une des raisons pour la-
quelle, selon des sources américaines, la 
Russie viole le traité INF en déployant un 
nouveau missile de croisière terrestre.

Ces deux exemples montrent que dans un 
monde nucléaire multipolaire, les États-
Unis et la Russie sont influencés par des 
menaces qui ne sont pas directement liées à 
l’autre partie, mais qui émanent de tiers. Ce 
phénomène les pousse à sortir des traités 
bilatéraux ou à les violer. Dans ce contexte, 
la conclusion de nouveaux accords bilaté-
raux est deux fois plus difficile: d’une part, 
parce que la sortie d’un traité, et a fortiori sa 
violation, entame la confiance; d’autre part, 
parce qu’il est devenu presque impossible 
pour les deux parties de répondre de ma-
nière satisfaisante aux besoins de sécurité, 
qui évoluent très différemment dans un 
environnement nucléaire multipolaire, avec 
un accord bilatéral reposant sur le principe 
de la parité.

Au-delà du nucléaire
Pendant la guerre froide, on pouvait consi-
dérer les armes nucléaires de façon relative-
ment isolée dans les traités de contrôle des 
armements. Elles sont au-
jourd’hui indissociables de la 
défense antimissile. En outre, la 
frontière entre les domaines nu-
cléaires et non nucléaires s’es-
tompe de plus en plus. Enfin, de 
tous nouveaux défis font leur 
apparition. Le cyberespace, par 
exemple, n’a pratiquement joué 
aucun rôle pendant la guerre froide, mais a 
aujourd’hui une incidence majeure sur la 
situation stratégique.

À l’occasion de son discours de 2018 sur 
l’état de la nation, le président russe Vladi-
mir Poutine a présenté de nouveaux sys-
tèmes d’armes en cours de développement 
dont le principal objectif serait de dépasser 
la défense antimissile américaine. Manifes-
tement, la Russie voit donc les projets de 
défense antimissile des États-Unis comme 
une menace pour ses intérêts en matière de 
sécurité. C’est pourquoi le pays a claire-
ment indiqué à plusieurs reprises qu’il 
n’était pas disposé à conclure de nouveaux 
traités de contrôle des armements nu-
cléaires si ceux-ci ne limitent pas égale-
ment la défense antimissile.

Comme la Russie, la Chine considère la 
défense antimissile des États-Unis comme 
délétère pour la stabilité stratégique. Le 
pays estime qu’elle pourrait neutraliser sa 
dissuasion nucléaire. De fait, un mince 
bouclier défensif composé d’un petit 

nombre d’intercepteurs pourrait suffire à 
intercepter les quelques missiles nucléaires 
chinois. Pékin craint également une course 
aux armements dans l’espace qui pourrait 
avoir des conséquences dangereuses.

Outre la défense antimissile des États-
Unis, Pékin et Moscou sont préoccupés par 
le programme américain visant à constituer 
une capacité de frappe conventionnelle ra-
pide à l’échelle planétaire («Conventional 
Prompt Global Strike»). Dans ce cadre, les 
États-Unis sont notamment en train de 
mettre au point des planeurs hypersoniques 
de pointe qui devraient être capables d’at-
teindre n’importe quel point de la planète 
en une heure. L’objectif est, par exemple, de 
pouvoir déjouer un attentat terroriste im-
minent ou une attaque de missiles nord-
coréens. Bien que la Russie et la Chine tra-
vaillent également à des systèmes d’armes 
similaires, les deux pays redoutent la supé-
riorité technique des États-Unis dans ce 
domaine. Du point de vue de Moscou 
comme de Pékin, de tels dispositifs per-
mettraient à Washington, notamment dans 
le contexte de sa défense antimissile, de 
saper la capacité de seconde frappe nu-

cléaire de la Russie et de la Chine par des 
frappes stratégiques de précision réalisées 
de façon précoce avec des armes conven-
tionnelles. Là encore, les armes de préci-
sion conventionnelles à longue portée sont 
un domaine que Moscou et Pékin ne vou-
draient pas exclure du contrôle des arme-
ments si des négociations devaient avoir 
lieu. Washington considère pourtant ses 
projets visant à constituer une capacité de 
frappe conventionnelle rapide à l’échelle 
planétaire essentiellement dans le contexte 
de menaces qui ne sont pas liées en premier 
lieu à la Russie ou à la Chine.

En outre, la relation entre les armes nu-
cléaires et les armes conventionnelles est en 
train de changer. Pendant la guerre froide, 
le schéma de l’escalade prévalait des deux 
côtés du rideau de fer. Ce concept a été 
remplacé, en particulier dans la réflexion 
stratégique russe, par une approche inté-
grative de l’action simultanée dans diffé-
rents domaines. Aujourd’hui, la vision russe 
de la dissuasion repose sur un mélange 
d’armes de précision conventionnelles et 

Armes nucléaires en 2018

Dans un monde nucléaire  
multipolaire, les États-Unis et la 
Russie sont influencés par des 
menaces qui ne sont pas  
directement liées à l’autre partie.
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d’armes nucléaires, les deux familles étant 
considérées comme stratégiques. Moscou 
combine donc l’effet stratégique des armes 
de précision conventionnelles à l’effet dis-
suasif des armes nucléaires. La Russie peut 
ainsi créer une insécurité nucléaire chez un 
adversaire dès les premiers instants d’un 
conflit. En instaurant cette incertitude chez 
la partie adverse, la Russie entend renforcer 
son effet dissuasif et multiplier ses possibi-
lités de maîtriser l’escalade.

La Russie se concentre en réalité sur le dé-
veloppement de systèmes utilisables dans le 
domaine nucléaire ainsi que conventionnel 
tels que les missiles de croisière et les mis-
siles balistiques. Des missiles de croisière 

hypersoniques et des systèmes «boost-
glide» dotés d’armements conventionnels 
et nucléaires seront également dévolus aux 
cibles particulièrement importantes. Même 
s’il faudra encore un peu de temps pour 
développer ces types d’armes en Russie, aux 
États-Unis et dans d’autres pays, cette évo-
lution conduit de plus en plus à s’interroger 
sur la pertinence d’un contrôle des arme-
ments axée sur les armes nucléaires straté-
giques. D’autant que la Chine possède éga-
lement un nombre croissant de missiles à 
plus courte portée, dont la plupart sont 
équipés d’ogives conventionnelles bien 
qu’ils puissent aussi être dotés d’armes nu-
cléaires.

Enfin, les cyberattaques pourraient à l’ave-
nir atteindre un niveau stratégique. Sergueï 

Choïgou, le ministre de la défense russe, a 
déjà comparé les effets visés par ce type 
d’opérations à ceux d’armes de destruction 
massive. Les États-Unis ont eux aussi pris 
conscience de l’importance des attaques 
stratégiques non nucléaires. Selon le «Nu-
clear Posture Review» publié par l’adminis-
tration Trump (voire analyses du CSS 
No 223), le pays se réserve la possibilité 
d’utiliser en premier l’arme nucléaire face à 
de telles attaques. Même si ce n’est pas ex-
plicitement formulé dans le rapport, le 
gouvernement pense aussi ici à des cyberat-
taques qui auraient des répercussions stra-
tégiques. Ces attaques pourraient être diri-
gées contre les systèmes d’alerte précoce, 
par exemple, et mettre ainsi en péril la ca-

pacité de seconde frappe nu-
cléaire. En outre, l’approvision-
nement électrique d’un ou 
plusieurs pays pourrait être cou-
pé, ce qui causerait des dom-
mages durables, en particulier si 

le refroidissement des centrales nucléaires 
ou d’autres infrastructures critiques ne 
pouvait plus être assuré.

La vulnérabilité croissante des satellites, 
des radars terrestres ou des avions utilisés 
pour l’alerte précoce, la communication et 
la surveillance est un casse-tête aussi bien 
pour les États-Unis que pour la Russie et la 
Chine, notamment parce que ces systèmes 
sont prévus à la fois pour les conflits 
conventionnels et nucléaires. Il y a donc un 
risque d’escalade nucléaire involontaire si, 
par exemple, des systèmes de communica-
tion étaient attaqués pour réprimer des 
opérations conventionnelles dans le cadre 
d’un conflit limité, compromettant ainsi la 
capacité de l’adversaire à maintenir une ca-
pacité de seconde frappe nucléaire. Le pro-

jet des États-Unis de constituer une nou-
velle force armée dédiée à l’espace confirme 
le rôle croissant de ce domaine. L’objectif 
est de maintenir la suprématie militaire 
américaine dans l’espace. La protection des 
capacités de communication et d’alerte 
précoce permettant de gérer des conflits 
conventionnels, voire nucléaires, est ici un 
enjeu central. Cela montre également à 
quel point les secteurs conventionnel, nu-
cléaire et spatial sont déjà imbriqués.

Le contrôle des armements nucléaires fait 
donc face à une multitude de défis très 
complexes et parfois totalement nouveaux. 
Or, jusqu’à nouvel ordre, il ne faut pas s’at-
tendre à ce que les États-Unis fassent 
preuve de leadership dans ce domaine poli-
tique. Et les autocraties telles que la Russie 
et la Chine sont peu susceptibles de com-
bler cette lacune. Pour stopper cette évolu-
tion menaçante, il faut un discours sur les 
défis actuels à la stabilité stratégique. Si la 
capacité de seconde frappe nucléaire joue 
toujours un rôle, les contextes sont beau-
coup plus complexes aujourd’hui qu’ils ne 
l’étaient pendant la guerre froide. Il n’y a 
plus deux, mais une multitude d’acteurs. Et 
les technologies non nucléaires ont beau-
coup plus d’influence sur la stabilité straté-
gique qu’à l’époque de la confrontation 
classique Est-Ouest.

Dr Oliver Thränert dirige le think-tank du Center 
for Security Studies (CSS) à l’ETH Zürich. Il est 
notamment l’auteur de «La politique de Trump en
matière d’arme nucléaire» (2018). Une version 
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